
Un salarié à temps partiel peut-il cumuler plusieurs emplois au
Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié à temps partiel peut cumuler plusieurs emplois au Luxembourg, sous réserve de respecter les limites

légales de durée du travail (maximum 10 heures par jour et 48 heures par semaine, tous emplois confondus), les

temps de repos obligatoires, ainsi que les obligations de loyauté, de confidentialité et de non-concurrence.

Le salarié doit informer chacun de ses employeurs de ses autres activités salariées et du volume horaire total, afin de

permettre le contrôle effectif des durées maximales de travail. Il doit également être déclaré à la sécurité sociale pour

chaque emploi.

Le cumul est interdit pendant certaines situations protégées (maladie, congé maternité, congé parental), sauf

exceptions légales, et peut être limité par une clause d'exclusivité ou de non-concurrence dans le contrat, nécessitant

alors l'accord écrit de l'employeur.

Définition

Le cumul d'emplois désigne la situation dans laquelle un salarié exerce simultanément plusieurs activités

salariées auprès de différents employeurs. Un salarié à temps partiel est une personne dont la durée

hebdomadaire de travail est inférieure à celle applicable à temps plein dans l'entreprise concernée.

Le cumul peut concerner tout type de salarié, à condition de respecter les dispositions légales relatives à la durée

du travail, au repos, à la sécurité sociale, à la loyauté contractuelle, ainsi qu'aux interdictions spécifiques à

certains statuts (maladie, maternité, congé parental, etc.).

Questions fréquentes

Dans quelles situations le cumul d'emplois est-il interdit ?

Le cumul d'emplois est interdit pendant certaines situations protégées comme la maladie, le congé de maternité ou le congé parental,
sauf exceptions légales. Il peut également être limité par une clause d'exclusivité ou de non-concurrence dans le contrat, nécessitant
alors l'accord écrit de l'employeur.

Quelles sont les conséquences en cas de non-respect des règles de cumul d'emplois ?

L'absence d'information des employeurs peut entraîner des sanctions disciplinaires, des rappels de cotisations sociales et des litiges en
responsabilité partagée. Le non-respect des durées maximales de travail et des temps de repos peut également exposer le salarié et les
employeurs à des sanctions légales.

Quelles sont les obligations du salarié en cas de cumul d'emplois ?

Le salarié doit informer chaque employeur de ses autres activités salariées et du volume horaire total, respecter ses obligations de
loyauté et de non-concurrence, être déclaré à la sécurité sociale pour chaque emploi, et s'assurer de bénéficier d'au moins 11 heures de
repos consécutives par jour et 44 heures par semaine.
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Un salarié à temps partiel peut-il cumuler plusieurs emplois au Luxembourg ?

Oui, un salarié à temps partiel peut cumuler plusieurs emplois au Luxembourg, à condition de respecter les limites légales de durée du
travail (maximum 10 heures par jour et 48 heures par semaine tous emplois confondus), les temps de repos obligatoires, et d'informer
chacun de ses employeurs de ses autres activités salariées.

Conditions d’exercice

Le cumul d'emplois par un salarié à temps partiel est autorisé, sauf disposition contraire prévue par la loi, le contrat

de travail ou la convention collective. Toutefois, il est soumis à plusieurs conditions impératives :

Le salarié doit respecter les durées maximales de travail, tous emplois confondus :

10 heures par jour (art. L.211-5)

48 heures par semaine, calculées sur une période de référence (art. L.211-6)

Il doit bénéficier de :

au moins 11 heures de repos consécutives par période de 24 heures (art. L.211-9)

au moins 44 heures de repos consécutives par semaine ou 24 heures + 11 heures si dérogation (art. L.211-10)

Il doit informer chacun de ses employeurs de ses autres activités salariées, afin de permettre le contrôle

effectif des durées maximales de travail (art. L.211-4).

Le salarié doit respecter ses obligations de loyauté, de confidentialité et de non-concurrence (art. L.121-7

et L.121-8).

Il est interdit de cumuler plusieurs emplois pendant certaines situations protégées (ex. : maladie, congé de

maternité, congé parental), sauf exceptions légales.

Le salarié doit être déclaré à la sécurité sociale (CCSS) pour chacun de ses emplois, afin de garantir ses

droits sociaux et le calcul correct des cotisations.

Modalités pratiques

Le salarié doit vérifier l'absence de clause d'exclusivité ou de non-concurrence dans son contrat avant de

cumuler plusieurs emplois.

En présence d'une telle clause, le cumul nécessite l'accord écrit de l'employeur.

Il est obligatoire pour le salarié de communiquer à chaque employeur le volume horaire total de ses autres

emplois pour assurer le respect des limites légales.

Les employeurs peuvent demander une déclaration sur l'honneur du salarié ou organiser un suivi concerté

pour éviter les dépassements.

La déclaration à la sécurité sociale est obligatoire pour chaque contrat de travail conclu, même à temps

partiel ou très partiel.
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Pratiques et recommandations

Insérer dans les contrats des clauses spécifiques sur le cumul d'emplois, encadrant la concurrence, la

loyauté et les obligations d'information.

Demander aux salariés une déclaration formelle des autres emplois exercés.

Surveiller activement le respect des repos quotidiens et hebdomadaires.

Éviter de faire appel à un salarié en situation de repos obligatoire (ex. : retour d'hospitalisation, congé

maternité).

Utiliser des outils de suivi horaire partagés si le salarié cumule plusieurs emplois connus de l'employeur.

Prévoir dans la documentation RH une procédure spécifique de validation du cumul d'emplois.

Cadre juridique

Articles L.211-1 à L.211-10 (durée du travail, repos quotidien et hebdomadaire)

Article L.211-4 (obligation d'information du salarié en cas de cumul)

Articles L.121-7 et L.121-8 (obligations de loyauté et de non-concurrence)

Code de la sécurité sociale (obligation de déclaration à la CCSS)

Interdictions spécifiques en cas de maladie, maternité, congé parental ou suspension du contrat

Jurisprudence luxembourgeoise sur les abus, la loyauté et la responsabilité partagée

Le salarié à temps partiel a le droit de cumuler plusieurs emplois dans les limites strictes fixées par le Code du travail, notamment

en matière de temps de repos et de déclaration à la sécurité sociale. L'absence d'information des employeurs peut entraîner des

sanctions disciplinaires, des rappels de cotisations et des litiges en responsabilité partagée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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